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Introduction au droit de l’environnement
Ce cours offre un premier aperçu général du droit de l’environnement. Il donne aux participantes et participants 
une vision d’ensemble du domaine et leur permet de découvrir comment utiliser certaines de ces ressources 
principales.

Public visé
Le cours s’adresse à toutes celles et ceux qui sont confrontés ou 
intéressés par les questions du droit de l’environnement.

Il est en particulier destiné aux personnes qui suivent la forma-
tion du CAS en droit de l’environnement ainsi qu’à celles et ceux 
qui suivent la formation continue niveau 2/certificat d’expert-e 
en polluant du bâtiment ASCA FAGES (ce cours constitue la pre-
mière partie du module 10, droit et responsabilité).

Il s’adresse également aux collaboratrices et collaborateurs 
de la Confédération, des administrations  cantonales et com-
munales qui ont affaire à des questions relatives au droit de 
l’environnement ; aux responsables de l’environnement dans 
l’industrie, l’artisanat et les entreprises énergétiques ; aux repré-
sentantes et représentants de l’agriculture ; aux collaboratrices 
et collaborateurs des bureaux de planification et de conseil 
en environnement ou de géologues ; aux ingénieur-e-s ;  aux 
architectes ; aux urbanistes ainsi qu’aux collaboratrices et col-
laborateurs des organisations de protection de la nature et de 
l’environnement.

Intervenantes
Prof. Valérie Défago

Professeure titulaire de la Chaire de droit administratif général 
et spécial à l’Université de Neuchâtel

Dre Valérie Wyssbrod
Direction de la formation continue en droit de l’environnement, 
Chargée d’enseignement dans le Master en conservation de 
la biodiversité, Université de Neuchâtel

Doctorat en droit, Master en sciences humaines et sociales 
(communication, journalisme/sociologie/psychologie)

De quoi s’agit-il ?
Le droit de l’environnement peut de prime abord sembler dense 
et complexe, en particulier, pour des personnes n’ayant jamais 
été confrontées à ce sujet. À travers cette première approche 
introductive, les participantes et participants apprennent à 
mieux comprendre le droit et comment il s’applique. Elles et ils 
découvrent les principaux textes juridiques et les principes les plus 
importants qui s’appliquent au domaine de l’environnement.

Objectifs de la formation
Ce cours vise à donner aux participants et participantes un pre-
mier aperçu du droit de l’environnement.

Plus précisément, il leur permet :

• de se familiariser avec le fonctionnement du droit international 
et du droit suisse

• de découvrir les principales sources, acteurs, principes du droit 
de l’environnement international et suisse

• d‘apprendre à utiliser des ressources juridiques dans le 
contexte du droit de l’environnement, en particulier la recherche 
des bases légales dans fedlex.admin.ch et la recherche de la 
jurisprudence dans bger.ch.

Contenu du cours
Ce cours offre tout d’abord un aperçu des bases qui constitue 
le droit en général. Une attention particulière est ensuite portée 
aux sources du droit (règles de droit, jurisprudence, doctrine, 
etc.) avant de  poursuivre avec un survol du droit international 
de l’environnement, de ses différents domaines, de ses acteurs, 
de ses principes généraux et des traités pertinents. Le cours 
aborde ensuite le droit suisse de l’environnement en mettant 
l’accent sur ses acteurs, les textes de loi pertinents et sa mise en 
œuvre. Finalement les participantes et participants sont initiés à 
l’utilisation de certaines ressources importantes du droit.

L’enseignement prend la forme de présentations ex-cathedra, 
d’exercices et de discussions.
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Finance d’inscriptionProgramme
La finance d’inscription comprend la participation au cours 
et le matériel, le repas de midi ainsi que les collations lors des 
pauses.

Module d’une journée
Prix :	 CHF	 690.-
Prix partenaires* : 	 CHF 	 640.-

* Les personnes liées à une institution ou une organisation
partenaire (issues de l’OFEV, des services cantonaux membres
de la CCE, CFP ou membre ADE ou VSA) bénéficient du prix
partenaire.

Attestation de participation
La participation à chaque module donne lieu à la délivrance 
d’une attestation de participation. 

Contact et informations
Université de Neuchâtel
Faculté de droit
Formation continue en droit de l’environnement
Av. du 1er-Mars 26
2000 Neuchâtel

Tel. : 032 718 12 22
Email : environnement.droit@unine.ch

Inscription
Inscription en ligne

Email : environnement.droit@unine.ch
Infos : https://droitenvironnement.ch

Salle : D65 Université de Neuchâtel, Av. du 1er-Mars 26, 2000 Neuchâtel
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08h45	 Accueil et café

09h15	 Bienvenue et présentations
	 Introduction au droit

Valérie Wyssbrod

Pause 20 min.

	 Source du droit
	 Droit international de l’environnement

Valérie Wyssbrod

12h30	 Pause repas 1.5 h.

14h00 	 Droit suisse de l’environnement
	 Mise en oeuvre du droit de l’environnement

Valérie Défago

Pause 20 min.

	 Apprendre à utiliser certaines sources du droit 
dans le domaine du droit de l’environnement

	 Exercices
Valérie Wyssbrod

17h30	 Fin du cours
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